
5. - LEGISLATION

CONTROLES C IV ILS

çaise àA T u n 1 s îu , è mdéœmbrer 0  î f t  —  ° ' de la République Fran-
personnel d'exécution des Contrôles c K S  5tatut du

çaise à^Tulfis^du Rés'dent Général de la République Fran-
lonne f2J Z  ^  ' 952 U ? T - du 23 i^ v ie r 1953). Modifie l'éche-
noires des Contrôles CiWIs" $ correspondants de certaines catégories de fonction-

c a ~  nA Tutn kdH l’^ aSSad Ûr fl/->ra!1Ce Résident Général de la République F rjn - 
nement In T / n t. 22J e,Cemtbre 1952 du 23 janvier 1953). Fixe l'échelon-
fonctionnons des C o n t r k r c X " ^  COrrespondants de certaines catégorie, de

ELECTIONS A U X CONSEILS M UN ICIPAUX
tieüT 22 iam'!,er '953  (J.O ,T . du 27 janvier 1953) relatif au conten
tieux des élections aux Conseils Municipaux.

DROITS DE DOUANE

I Q S ^ p 6?  du '?',recteur des Finances du 20 janvier 1953 (J.O .T . du 23 janvier
mod'f,lcatlon de 1° nomenclature et des notes générales du tarif des 

droits de douane d importation.

TA X E SUR LES TRANSACTIONS

l9 5 3 |AFWte du ? ' retcteur, d<;s Finances du 14 janvier 1953 (J .O.T. du 27 janvier 
1953). Porte application de la taxe sur les transactions
19531 relatif à des, F'" ances du 14 janvier 1953 (J.O .T . du 27 janvier

___ A rrêté du Dirert»0 c ,QXe SUr 'SS transQctions à l'exportation.
1953) Porte odd̂  onr w /S| Fl" ances du, 14 ianvier 1953 (J.O .T . du 27 janvier iv 3 3 |. Porte application de la taxe sur les transactions.

AGENTS GENERAUX D'ASSURANCES

vier 19531 In^ tîtuTur^  c o m m u n '’ 2|r docembre 1952 , J 0 X  du 16 ian'  
raux d'assurances en Tunisie. application du statut des agents géne-

RIZ

v,eri9A53TeFixe 2 'a"Vier ’953 (J'°  T' dU ' 6 iQn‘des riz. marque maxima applicables au commerce 

VINS

janvier 1953) re la t îT a u  cfassem en^de^ ^  29  dé.cembrt, 1952 , J 0 T ' du ' 6
I année 1952. v,ns suP°rieurs de Tunisie au titre de

janvier 1953) re la t iT a u 'dassen^n^d1̂ 0 dU 29 d6cembre 1952 <J 0 -T - du 16 
trôlee par le Gouvernement Tums.en aL T r e ^ n r ï e  ^ 95 2 ^  ° PPe"0 ,i° n ^  
CAFE

v- " 1953 ( j o x  du 23 ian- 
REPRESSION DES FRAUDES

cret du )0  octobre 1̂ ÇM^'sur *i9^3 ,-, 0 T - du 20 ianvier 1953). Complète le de- 
chandises et des falsifiron„^ea j repr5SSI0.n des fraudes dans le commerce des mar- 
naturels. denrees alimentaires et des produits agricoles

MINES
Décret du

/anvitt 1953 (J .O .T . du 6 ianvier 1^531 sur l«s mines.
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LOUAGE DE SERV ICES
___ Décret du 15 janvier 1953 (J .O .T . du 20 ianvier 1953) relatif aux effets du

louage de services dans le cas où l'une des parties est appelée à accomplir cer
taines obligations militaires.
PERSONNEL OUVRIER PERMANENT ET EMPLOYE DE L'ETAT

—  Décret du 8 janvier 1953 (J.O .T . du 13 |anvier 1953). Porte refonte du sta
tut général du personnel ouvrier permanent et employé de l'Etat, des municipa
lités et des établissements publics.

PERSONNEL OUVRIER PERMANENT ET EMPLOYE DES ENTREPRISES CON
CESSIONNAIRES
—  Décret du 8 janvier 1953 (J.O .T . du 13 janvier 1953). Porte refonte du sta

tut du personnel ouvrier permanent et employé des entreprises concessionnaires 
de production, transport et distribution de gaz et d'électricité.

CADRE DE GEOLOGUES
—  Décret du 15 janvier 1953 (J.O .T . du 20 |anvier 1953). Porte création et 

organisation d'un cadre de géologues à la Direction des Travaux Publics.
—  Arrêté du Directeur des Travaux Publics du 16 janvier 1953 (J .O .T . du 20 

janvier 1953). Modifie et complète l'arrêté du 13 avril 1929 fixant le statut par
ticulier du personnel titulaire à la Direction des Travaux Publics.

CIMENT ET CHAUX HYDRAULIQUE
—  Arrêté du Directeur des Travaux Publics et du Directeur des Finances du 

23 |anvier 1953 (J .O .T . du 30 janvier 1953). Porte suppression de la surprime sur 
le prix du ciment et de la chaux hydraulique et liquidation de la Caisse de Com
pensation pour les matériaux de construction.

POLICE SANITAIRE, MARITIME ET AERIENNE
—  Décret du 8 janvier 1953 (J.O .T . du 13 janvier 1953). Réglemente la po

lice sanitaire, maritime et aérienne.

REGLEMENTATION DES HOPITAUX
—  Décret du 15 janvier 1953 (J.O .T . du 20 |anvier 1953). Modifie le decret 

du 8 décembre 1937 portant règlementation des hôpitaux.

ORGANISATION DU STAGE PRATIQUE DE 6 ANNEE DE MEDECINE
—  Arrêté du Ministre de la Santé Publique et du Directeur de l'instruction Pu

blique du 26 décembre 1952 (J .O .T  du 30 janvier 1953) relatif à l'organisation 
du stage pratique de &  année de médecine.

REPARATION ET RECONSTRUCTION DES IMMEUBLES BATIS
—  Arrêtés du Commissariat à la Reconstruction et au Logement en date du 30 

décembre 1.952 (J .O .T . du 16 janvier 1953). Homologuent les coefficients régio
naux de mise à jour des prix du bordereau général de prix relatif à la réparation et 
à la reconstruction des immeubles bâtis concernant les circonscriptions territoria
les des Délégations régionales de la Reconstruction de Bizerte, Tunis, Sousse et 
Sfax pour les époques comprises entre le l 'T juillet et le 30 septembre' 1952. 
BAILLEURS ET LOCATAIRES

—  Décret du 15 janvier 1953 (J.O .T . du 20 ianvier 1953). Complète le décret 
du 28 octobre 1948 relatif aux rapports entre bailleurs et locataires ou occupants 
de locaux d'habitation ou à usaqe professionnel et édictant certaines dispositions 
financières en matière d'immeubles bâtis.

ECHANGE DE LOGEMENTS
—  Décret du 29 janvier 1953 (J .O .T . du 30 |anvier 1953). Complète le décret 

du 6 novembre 1952 instituant une procédure d'échange de logements.

TARIF DES VIREMENTS DES COMPTES COURANTS POSTAUX
—  Décret du 22 janvier 1953 (J.O .T . du 27 janvier 1953). Porte modification 

du tarif des virements du service dss comptes courants postaux, dans les relations 
avec la France, l'Algérie, les départements et territoires français d'outre-mer et le 
Maroc, et fixe les taxes des mandats de versement aux comptes courants postaux 
dans ces mêmes relations.

SERVICE DE RADIOPHOTOTELEGRAMMES
—  Decret du 22 |anvier 1953 (J .O .T . du 2/ |anvier 1953). Porte création d'un 

service de radiophofotelegrammes dans les relations entre la France et la Tunisie


